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CONVENTION DE PARTENARIAT 2022-2025
pour la coordination  de la transition énergétique  

en Bourgogne-Franche-Comté  
entre la Région,  et  

 

La Région Bourgogne-Franche-Comté, sise Hôtel de Région  4 Square Castan  CS 51857  
25031 Besançon Cedex, représentée par Madame Marie-Guite DUFAY, présidente du Conseil 

eil régional n°   en 
, ci-après désignée par le terme « la Région ». 

Et : 

L'ADEME, Agence de la Transition écologique, établissement public de l'Etat à caractère 
industriel et commercial, régi par les articles L131-3 à L131-7 et R131-1 à R131-26 du Code de 

- BP 90406 - 49004 ANGERS 
Cedex 01, inscrite au reg  385 290 309, représentée par 
Monsieur , agissant en qualité de Président 
Désignée ci-après par "l'ADEME" 

Et :  

représenté par Monsieur le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
Monsieur  

D'une part, 

Et :  

Le Syndicat Départemental d'Energies de l'Yonne (SDEY), représenté par M. Jean-Noël LOURY 
en qualité de Président, 

Le SICECO), représenté par M. Jacques JACQUENET en 
qualité de Président, 

Le  (SIDEC), 
représenté par M. Gilbert BLONDEAU en qualité de Président, 

Le S -Saône (SIED 70), représenté 
par M. Jean-Marc JAVAUX en qualité de Président, 

Le Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre 
(SIEEEN), représenté par M. Guy HOURCABIE en qualité de Président, 

Le Syndicat Mixte d'Energies du Doubs (SYDED), représenté par M. Patrick CORNE en qualité 
de Président, 

Le Syndicat Départemental d'Energie de Saône & Loire (SYDESL), représenté par M. Jean 
SAINSON en qualité de Président, 

, représenté par M. Michel BLANC en qualité de Président, 

Désignés ci-après par     

, 

Ci-après désignés ensemble les « Partenaires » ou individuellement le « Partenaire » 
 

Vu le Code Général des collectivités territoriales -1 ; 
Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets ; 
 
Vu la délibération n° SDEY en date  ; 
 
Vu la délibération du SICECO  ; 
 
Vu la délibération du SIDEC  ; 
 
Vu la délibération du SIED 70  ; 
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Vu la EEN  ; 
 
Vu la délibération du SYDED  ; 
 
Vu la délibération du SYDESL  ; 
 
Vu la délibération du en date du  ; 
 
 
Vu la délibération n° conseil régional en date du  , transmise au préfet 
de la région-Bourgogne-Franche-  ; 

 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSES LES ELEMENTS SUIVANTS : 

 

CONTEXTE ET AMBITION COMMUNE 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles, dite « MAPTAM », et la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, dite loi « NOTRe » ont confié aux r

-9 du CGCT). La loi n°2015-992 du 17 août 2015 de 
transition énergétique pour la croissance verte, dite « TECV », vise à permettre à la France de 
contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et de renforcer son 

 

Cette loi (LTECV) du 17 août 2015 instaure, entre autres, la Commission Consultative Paritaire de 

de coordonner les actions de ses membres en faveur de la transition énergétique, de garantir la 
 

 
La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets dite « Climat et résilience », prévoit que les régions participent à 

p - comité 
territoriales sur les 

 

La Région, l  
contribuer aux actions développées à travers les titres II (EnR), III (mobilités) et IV (bâtiments) de 
cette loi. 
 
L   : 
Cette nouvelle instance, coprésidée par le préfet de région et la présidente du conseil régional, sera 
établie conformément a
modalités de fonctionnement du comité pour notamment, associer les autorités organisatrices de la 
distribution d'énergie (AODE), les communes ou les groupements de communes et les 
départements. Cette instance sera chargée de favoriser la concertation, en particulier avec les 

 
énergies renouvelables (EnR) 

(SRADDET) et le scénario Région à énergie positive (REPOS). 
t sur la 

région. Elle participera à la définition des objectifs régionaux de développement des EnR, qui seront 
ensuite établis par décret (pour le territoire métropolitain continental) afin de contribuer aux objectifs 
nationaux fixés dans la programmation   
 
 

conformément à la PPE), à la Stratégie Nationale Bas 
Carbone (SNBC), et au SRADDET. 
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développant les énergies renouvelables, 
 

 
Une première convention a été signée en avril 2019 et 
régional.  
 
Au vu des résultats obtenus, la présente convention a pour objectifs de poursuivre ces actions et 

-avant cités. 

 

LES PARTENAIRES SIGNATAIRES 

 

 

-  

La transition énergétique et écologique étant une priorité, les services déconcentrés de l'Etat dans 
leur ensemble  à sa déclinaison en région. Les services pleinement impliqués dans 

Énergétique et Écologique sont notamment les suivants. 
 
La Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL), en tant que 

ainsi que du logement, veille à la bonne déclinaison de ces politiques. 
Le portage de ces politiques auprès des territoires est notamment assuré par les Directions 
départementales des Territoires (DDTs) dont le maillage territorial assure une proximité avec les 
acteurs locaux. La Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 
apporte pour sa part son expertise sur les sujets en lien avec le monde agricole et forestier, tandis 
que les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) quant 

  
 
 

- La Région Bourgogne-Franche-Comté 

La Région Bourgogne-Franche-Comté, en qualité de chef de file climat air énergie, a inscrit le défi 

r nce 2050. Cette ambition est 
inscrite dans le SRADDET. 
 

La stratégie opérationnelle de transition énergétique 2022-  

gouvernance. Les actions proposées sont issues des travaux de dix-huit  directions concernées de 
la Région et reposent sur les trois  piliers de la transi
changement climatique 
renouvelables et de récupération 
communication sur les actions de la Région. 

o La sobriété énergétique englobe les enjeux de réduction des consommations 

 

o  ts, qui 

économique (transport, habitat, industrie, agriculture et tertiaire). 

o Les énergies renouvelables (EnR) sont des sources d'énergie, dont le 
renouvellement naturel est assez rapide pour qu'elles puissent être considérées 
comme inépuisables à l'échelle du temps humain (eau, vent, soleil, chaleur terrestre, 
biomasse elable locale permet de répondre à la 
problématique de la dépendance énergétique vis-à-vis de pays producteurs 
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transport. 

o Enfin, la gouvernance de la stratégie relève des actions de sensibilisation, de 
communication 

des partenaires, des territoires et des citoyens autour de ces enjeux. 

-  

 

- L  

 

compétence de tous les acteurs par la production et la diffusion des connaissances contextualisées, 
par la construction de visions prospectives, avec évaluations environnementales et socio-
économiques. 

rs économiques 
en soutenant leurs projets. Elle contribue à sensibiliser tous les acteurs et à faire évoluer les 
comportements y compris du grand public en intégrant les innovations sociales dans ses 
programmes. 

use et partenariale pour faire avancer les acteurs 
dans la transition énergétique et dans une économie du déchet à haute qualité environnementale. 
 
 

-  -Franche-Comté 

Les huit S Bourgogne-Franche-  des Syndicats 
ayant pour objet de coordonner et renforcer leurs interventions dans les différents aspects 

e dans la production  
renouvelables, la maîtrise de la demande en énergie et le développement des mobilités durables.  

 est un acteur essentiel sur le territoire en 
matière de Transition Energétique, en relation avec la Région et les EPCI, notamment à travers les 
commissions consultatives paritaires de  (les CCPE).  
 
L  de BFC est un interlocuteur privilégié des différents acteurs 
locaux et nationaux concernés par la problématique et la prospective énergétique : gestionnaires de 

Fédération Nationale 
des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), etc. 
 
Les huit structures coopèrent depuis de nombreuses années : par exemple, le groupement régional 

pilier 

qui ont su développer une expertise unique et une ingénierie publique de proximité au service du 
bloc communal. 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
 

ARTICLE 1   

La présente convention a pour objet de déterminer le contenu technique et les modalités de 
fonctionnement du partenariat mis en place entre les Partenaires autour des objectifs suivants : 

- Renforcer la cohérence des actions menées par les Partenaires, 
 ; 

-   (SDE) de certaines 
actions jugées stratégiques par les partenaires ; 

-  ; 
- Organiser la concertation, 

continuité dans les modalité rvention de chacun des partenaires ; 
- Accroitre la connaissance partenaires et participer au 

développement des connaissances ; 
- Initier et accompagner les réflexions sur des sujets innovants ; 
- 

niveau territorial ;  
- 

poursuivre et accélérer la montée en compétences des acteurs du territoire. 
 

ARTICLE 2  THEMATIQUES VISEES PAR LE PARTENARIAT 

Le partenariat concerne le sujet de la transition énergétique, en particulier :  
 

1.  des approches territoriales en matière de transition 
énergétique  ; 

2. La  dans le patrimoine des collectivités (bâtiments publics, 
éclairage public, autres équipements publics), 

3. Le développement des énergies renouvelables et de récupération (chaleur et électricité 
dont autoconsommation), 

4. Le développement des réseaux et des moyens de flexibilité et notamment les réseaux 
intelligents s  

5. La promotion et le développement de la mobilité durable (technologies et usages), 

des véhicules à carburation alternative (électrique/biogaz/hydrogène), 
6. La contribution à la résolution des situations de précarité et de vulnérabilité énergétique 
7.  au service de la connaissance notamment énergétique des territoires. 
8.  

 
ques, le partenariat recherchera notamment le développement de 

montages techniques et financiers innovants pour aider au développement des projets, les outils 
 

 
Thématiques prioritaires : 
Les partenaires  notamment pour prioriser leurs actions en matière de : 

- Rénovation énergétique des bâtiments : 
 E BBC, 
 . 

- nergies renouvelables : 
 Méthanisation territoriale (biodéchets, Photovoltaïque (au sol et en toiture), 
 Éolien, 
 Micro-hydroélectricité. 

- Production de chaleur par énergies renouvelables : 
 Réseaux de chaleur biomasse, énergies de récupération, 
 Solaire thermique, 
 Géothermie, 
 Intégration des ENR aux réseaux de distribution, 
 Projets citoyens. 

- Mobilités durables : 
 Hydrogène, 
 GNV (BIOGNV, gaz porté, stations dites territoires), 
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Mobilité électrique.
 

ARTICLE 3  ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES  

n, yndicats  : 

 partenair
des Syndicats  

 

le cadre des accords de confidentialité, 

 Apporter une aide de manière c
, 

 
, rvention des Partenaires, 

assurer leur complémentarité et coordonner les modalités de financement des projets, 

 Participer à la communication sur les actions menées, 

 Faciliter les échanges, les réunions et la conciliation permettant le 
développement des projets  tout en assurant la 
protection de la biodiversité  

Chaque Partenaire agit dans le cadre de cette convention dans la limite de ses missions et de ses 
prérogatives.  

 

ARTICLE 4  MODALITES GENERALES DE MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION 

4.1. Gouvernance régionale : 

 Comité de pilotage de suivi de la convention 

Le comité de pilotage est composé et co-présidé par la présidente du conseil régional, le préfet de 
région,  un co
(ou leurs représentants). Il peut en outre être élargi le cas échéant à tout autre organisme ou 
personne qualifiée sur décision conjointe des membres du comité. 

 L un ordre du jour en 
concertation avec les signataires de cette convention. 

Le comité de pilotage valide les orientations et fait le point régulièrement sur 
pour cela sur une feuille de route annuelle proposée en début 

de chaque année par les co-Présidents. 

Le comité de pilotage assure le suivi, définit les priorités et les réorientations le cas échéant, ainsi 
que toute communication 
bilan des actions réalisées.  

Il adopte le bilan qualitatif global (y inclus le  

 Comité technique de coordination des actions : 

un collège des huit Syndicats 
 

Il se réunit au minimum deux , avec un ordre du jour concerté au 
préalable. 

Son rôle est de : 

 Partager les informations et échanger les expériences, 

 Travailler et mettre en commun les expériences sur les projets précurseurs ou innovants, 

 Echanger sur les projets en cours afin de les orienter 
(animateurs EnR dont les Générateurs, animateurs financement participatif, réseau de 
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etc.) et vers les bons outils de portage et de financement 
(SEM, JURASCIC, La fruitières à Energie, Eri  

 Définir des actions communes et mutualiser des moyens. 

Ces deux instances contribueront à coordonner la gouvernance régionale et les actions 
projets. 

 

4.2. Communication à destination des collectivités 

parties signataires, mais découlant directement du partenariat de cette convention, les partenaires 
rter en amont de toute action de communication et a minima à en faire état en 

. 

Une communication conjointe sera effectuée a minima une fois par an. 

La présente convention sera mentionnée et mise en valeur dans les publications de chaque 
signataire. 

Des l s de type « journal de projet » seront préparées conjointement 
par les . 

 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la convention est de 3 ans et porte sur la période allant de 2022 à 2025. Elle est conclue 
pour cette période à compter de sa date de signature par la présidente du conseil régional de 
Bourgogne-Franche-Comté, le préfet de région, le président 

huit  

 

ARTICLE 6 - MODIFICATIONS 

Partenaires, et accord exprès des autres Partenaires, il pourra être 
procédé à  

 

ARTICLE 7 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut être dénoncée à tout  lettre 
préavis de six mois. 

 

ARTICLE 8 - LITIGES 

Partenaires procèderont par voie de règlement 
amiable. Pour ce faire, les Partenaires ront à entamer, sans délai et sans condition préalable, 
des négociations aux fins de résoudre tout différend. 

A défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Besançon sera seul compétent pour 
connaître du contentieux. 
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Fait
 En onze exemplaires originaux, 

 

 

 

Le Préfet de Région Les Présidents des 8 S  

  

  

  

  

La Présidente de la Région  

La Directrice régionale de l'ADEME, 

 

 

 

 

Date de signature :  
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ANNEXE 1
 

Objectifs du partenariat par thématique 

1. Accompagnement des approches territoriales 

 

des territoires. 

1.1 Coordination de la gouvernance régionale  
(loi 

MAPTAM) 
par la Région, cette instance de coordination peut intervenir dans le cadre de conventions 

 
 
La Loi TECV  confie aux S  un rôle prépondérant de coordination de 
l'action de ses membres dans le domaine de l'énergie, au travers notamment de la commission 

 (CCPE) constituée des délégués du S et de 
ion de 

leurs actions, s investissements dans le domaine des politiques 
énergétiques. 
 
Les objectifs sont :  

-  instances de gouvernance en région, 
notamment les deux précitées, en permettant dans la réciprocité de participer aux travaux 
de celles-  

- pour les S  qui le souhaitent, apporter leurs contributions 
des contenus des commissions sous réserve de disponibilité, 

- un travail commun en vue de la mise en place de commissions techniques départementales 
en complément de ces instances et en cohérence avec les autres instances 
départementales sur la transition énergétique mises en place. 
 

 
 

 
transition 

énergétique et écologique (TEE) et les accompagnent dans leurs programmes tions par de 
AET volontaires, Territoires engagés pour la 

transition écologique  de plus de 20 000 habitants de la région doivent élaborer 
des PCAET et sont accompagnés pour cela par les Partenaires. 
 
Ensemble la R
coordonnent et proposent une animation régionale aux territoires en transition énergétique. Une 
communication partagée est  Territoires 
de BFC en transitions ». 
 
Au niveau départemental, les S

, en même temps, donner du sens 
à leurs actions et les rendre visibles. De plus, ils accompagnent les EPCI dans la réflexion et la 

 
 
Le partenariat vise : 
- la coordination et la capitalisation 

(PETR, Pays, SCOT) 
intercommunale, départementale ou régionale initiées par chacun des Partenaires. 

 

2. Accompagnement des collectivités sur leur patrimoine  

2.1 Conseils et gestion énergétique du patrimoine des collectivités 

agir 
sur la réduction de leurs dépenses de fonctionnement sur le patrimoine communal et intercommunal 
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; elle construit une réflexion dans le temps, afin de permettre aux 
 

 

Les Syndicats 
développement des énergies renouvelables, sont des interlocuteurs privilégiés des communes. Ils 
intègrent ces postes de conseillers en énergie (CEP, CFP et EF) au sein de leurs structures. En 
outre, ils apportent des conseils et services complémentaires aux communes : fourniture de données 

conseils et conventionnement pour la récupération des CEE, accompagnement des projets portés 
par les communes et les EPCI (études et rénovation BBC de bâtiments publics, éclairage public, 

, ingénierie publique  

Le partenariat a pour objectif de partager les informations, les données et les méthodes de travail, 
de veiller à la bonne articulation des missions des uns et des autres, de permettre aux Syndicats 

  
 
Le partenariat comprend en particulier : 

- La poursuite et le renforcement par les P de conseillers en énergie 
c notamment : 

o CR du 
réseau des conseillers en énergie et en exploitation. Ces rencontres comprennent 

nationale ; 
o La montée en compétences des conseillers en énergie avec la création et la 

FNCCR ; 
o conseillers en énergie, espace 

collaboratif des conseillers ;  
o Le lien à renforcer entre les conseillers en énergie, les animateurs EnR et autres 

réseaux . 
- vice complet par les SDE aux collectivités : opérations groupées, 

collecte et valorisation des CEE, ingénierie financière, aides financières. 

- -consommation électrique, via la 
sensibilisation des communes (j . 

- La 
 

- Les équipements en EnR du patrimoine des signataires. 
 
La méthode de travail prévoit :  

- 
envisagés,  

- L
collectivités sur leur patrimoine,  

- Des échanges autour de la feuille de route du réseau régional des conseillers en énergie à 
un niveau de gouvernance stratégique,  

- Un travail en commun sur la rédaction de documents type par exemple pour les bâtiments 
publics et autres équipements, 

- Des 
travaux des communes et des EPCI, 

- La valorisation des résultats obtenus par le réseau des conseillers en énergie et en général 
 des collectivités en matière de sobriété 

énergétique et de développement des énergies renouvelables. 
 

2-2 Aides financières et coordination 

Un partage et une coordination nécessaires 
cofinancements afférents à la rénovation énergétique des bâtiments ; 

- Aides régionales (Effilogis, contrats « Territoires en action », Centralités rurales en Région) 
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- Aides ADEME (études, travaux, contrat de développement territorial de la chaleur 
, 

- Aides ergie, 
-  

 
2-2 Formations 

Chaque Partenaire contribuera 
vers des publics cibles. 

technique sur la MDE dans les bâtiments publics. 
public et sa rénovation à 

les achats groupés, les CEE,  
 

e sur les propositions et le planning de ses formations, 

leurs partenaires.  
 
3. Développement des énergies renouvelables et de récupération 

Un  EnR . Ces animateurs sont 

des EnR , et par conséquent, du nombre de 
conseillers, est un objectif indispensable à atteindre. 
 

Le partenariat en matière Animation vise à : 
 Mettre 

EnR : de 
 

 Former et apporter des connaissances,  
 Favoriser - , 
 Intégrer de -consommation pour lequel les S  

organiser), 
 Renforcer EnR,  
 Des groupes de travail se poursuivent entre les Partenaires et permettent de faire évoluer 

les pratiques, les outils et les méthodologies. La FNCCR peut contribuer et participer à ces 
groupes de travail. 
 
 

Le partenariat en matière de  vise à :  
 Communiquer de manière positive sur les énergies renouvelables,  
 Promouvoir la concertation locale, et la co-construction des projets avec le bloc communal, 
 Promouvoir les projets EnR à gouvernance locale, soit ceux dans lesquels collectivités et 

citoyens sont impliqués dans la gouvernance citoyenne et le financement de manière 
significative, et dans la durée. 

 
Le partenariat en matière de Portage et financement vise à :  

 Proposer des outils de portage des 
la compétence « Distribution publique de chaleur 
existantes de manière concertée, 

  Développer des régies de chaleur, et favoriser les échanges de pratiques et la mutualisation 
des expériences,  

 Développer les « contrats de développement territoriaux de la chaleur renouvelable », outils 
proposés EEN et le SIDEC,   

 Accélérer la prise de décision des communes en proposant une solution de portage 
technique et financier par un tier, 

 S , 
  
  

pour le développement des projets en complément des outils existants. 
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Le partenariat en matière de Portage de projets par les SEM vise à : 
 G

coordonner pour les  : 
o 

de projets,   
o Partenaires à  charte de bonne conduite », 

voire de mutualisation des moyens.  
 
4. Développement des réseaux énergétiques 

 

Le partenariat vise à : 

- 
 smart grids ») à diverses 

collectives) et de MDE, et à combiner transition numérique avec transition énergétique, 

- Partager les connaissances et échanger sur les priorités pour la révision du S3RENR, 

-  du biogaz sur les réseaux, 

-  et de récupération 

2030. 

 

Les actions partenariales portent sur :  

 La gestion des réseaux existants en priorisant la MDE, plutôt que le renforcement de réseau,  

 injection EnR dans tous les réseaux,  

 chaleur, 

  smart grid », à des opérations 
de « boucles locales lective, 
aux expérimentations de stockage, 

 La 
diffusion des résul .  

 

télé  

 
 Fiabiliser concernés : collectivités, 

, notamment en 
favorisant le développement de fonds de plan PCRS (plan de corps de rue simplifié). 

opportunité de mutualisation pour tous
les coûts.  
Des journées de coordination ont été proposées par la plateforme régionale IDéOBFC 
(Informations et Données Ouvertes en Bourgogne-Franche-Comté). 

 
 

5-1- Développement des infrastructures de recharge des véhicules électriques, 
hydrogènes ou bioGNV 

 
Les Partenaires ont pour objectif : 

- La poursuite du partenariat IRVE : du déploiement des IRVE au niveau régional et ensuite 

a minima, en tenant compte de  de de cohérence 
régional et en complétant, si besoin, le réseau par la pose de bornes de recharge rapide sur 

, 
Les AODE, en tant que propriétaires des réseaux, disposent des données nécessaires pour 
mener à bien le déploiement et déterminer les implantations en adéquation avec les 
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capacités du réseau électrique, entre autres, actuellement développé par Enedis 
nommé CAPACITY et expérimenté par les AODE, 

-  quantitative et qu itions 
 

- La S ,  
- Le 

électriques, gaz naturel, BioGNV, hydrogène, hybrides...), 
- Le , 
- La stratégie et les circuits pour le biogaz porté, 
- Le développement conjoint et la . 

 
 
5-
électriques, hydrogènes ou bioGNV 

 
astructures ne suffit pas pour développer la mobilité 

décarbonée. Il faut mener en parallèle des actions sur les usages de la mobilité. 
 
Le partenariat comprend : 

- Une 
véhicules des collectivités locales et autres flottes captives, 

- Une 
accompagner dans le choix de leurs véhicules propres (évaluation des besoins, définition 
de cahiers des charges pour fourniture de services de mobilité adaptés, groupements 

 
 

6. La résolution de situations de vulnérabilité et de précarité énergétique 

Les Partenaires, 
énergétique, ont de multiples implications en matière de précarité énergétique (service public de 

énergétique  (PROCIVIS, 
FSL), diffusion des chèques énergies, gestion en sus de celles exercées 
directement par les conseils départementaux au titre de la solidarité nationale. 

 de : 

 Atténuer les effets que certaines actions se  aux personnes 
en situation de précarité, 

 
vivre, 

 

 erre ou à la personne 
existants,  

 iale de mesures de lutte contre la 
vulnérabilité énergétique. 

 

 

échange de données ou la contribution à des groupes de travail dans le cadre des études menées 
et à bénéficier des informations collectées par les Partenaires. 

 

Le partenariat vise à : 

 
données, participation aux GT...), dont le fonctionnement est assuré conjointement par 
Alterre Bourgogne-Franche-Comté et Atmo Bourgogne-Franche-

-Franche-
Comté, 

 Mettre à disposition en tant que de besoins des données issues des CRAC, et de tout 

, des infrastructures dont les S , 
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 Mettre à disposition des , à leur demande, des données dont la DREAL 
a connaissance dans le respect des règles de secret statistique ou de confidentialité,

 Consolider la donnée, la cartographie et les indicateurs, 

 Décliner à des mailles infra des supports nécessaires aux territoires, afin de mesurer les 
progrès, évaluer, réorienter les axes stratégiques de chaque acteur infra. 

 
 

 

 

 Participer à la définition de la sobriété numérique,  

 Favoriser le recyclage et le réemploi des 
responsable pour les communes et leurs groupements de plus de 50 000 habitants,  

 Sensibiliser les acteurs du domaine numérique, 
environnementale de leurs activités.  

 Aider les collectivités territoriales à intégrer ces principes dans leurs nombreux autres 
-  

 Combiner les actions de Transition énergétique et de Transition numérique. 
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ANNEXE 2
 

Suivi et évaluation du partenariat 

 

engagées.  

Les indicateurs techniques seront portés   

Les indicateurs du partenariat de la présente convention sont les suivants :  

 EnR ;  

  (conférences, commissions, 
etc.) 

 Nombre de projets suivis 

 Bâtiments ;  

  

 Nombre de rénovations cofinancées 

 Nombre de Labels obtenus 

 Mobilités durables ; 

 Etudes développement écosystèmes hydrogène cofinancées 

 Projets de station hydrogène suivis 

 Stations de recharges IRVE cofinancées 

 Stations de recharges GNV cofinancées 

 Stations de recharges hydrogène cofinancées 

 Ingénierie interne mobilisée en ETP 

 collectivités (CEP, EF, 
 

 
 

 
 

 Autre ingénierie interne 

 


